
INSCRIPTION 

 Nom : .............................Prénom : ................................ 

 Date de Naissance : ........................................................ 

 Adresse : ………………………………………………………………………………………….. 

 Tél: Domicile : ........................... Portable : ..................... 
 

 N° d’allocataire CAF : ………………………………….......................................... 

 Règlements : □ Virement  □  Esp  □ Chèque □ Chèques vac  □ Cesu 

Inscription avant le 14/10/2019 

 Lundi Mardi Merc. Jeudi Vend. 

Semaine 
 Du 21 au 25 

Octobre 

     

Tarifs 

Quotient 
familial 

Aide aux temps 
libres 

Prestation CAF Non adhérent 
CAF 

Quotient  < 800 
12.77€ / jour 16.57€ / jour 20.80€ / jour 

Quotient  > 800 
 

 

 

16.77€ / jour 

 

21.00 € / jour 

        

 

 

ASSOCIATION 

BELIER-MEULSON 

Les aventuriers 

 

 

Quotient 
familial 

Aide aux temps 
libres 

Prestation CAF Non adhérent 
CAF 

Quotient  < 
800 

54.85 € /semaine 73.85 € /semaine 95.00€ /semaine 

Quotient  > 
800 

 74.85 € /semaine 96.00€ /semaine 

D e  3  à  1 1  a n s  

 

ASSOCIATION BELIER MEULSON 



          Programme des activités 

 MATIN     APRES MIDI 

   LUNDI 

 

    EQUIPAGE ET BLASONS 

 

    RESSENTIR LA NATURE 

 

  MARDI 
 

      La ruée vers L’or 

 

        Fort aventures 

 

MERCREDI 
 

               Le repère 

 

               a L’abordage 

 

      JEUDI 

               Tir à L’arC 

 

    Parcours piégés 

 

 VENDREDI 

                 NIGLOLAND 

 

                   NIGLOLAND 

 

 

      Planning prévisionnel susceptible d’évoluer    

en fonction des conditions météo ! 
 

 Lieu 
 

École Maternelle de Maron 
 

Horaires et accueil 
 

- 7h30 à 9h00 : Accueil des Enfants 
-  9h00 à 11h30 : activités 

- 11h30 à 12h00 : temps libre 
- 12h00 à 14h00 : repas et temps calme 

-14h00 à 16h30 : activités sportives 
- 16h30 à 17h00 : Goûter 

- 17h00 à 18h30 : Départ des Enfants 
 

 
Note aux parents 

 
Les enfants participant aux activités de l’Association doivent être couverts par 

un contrat garantissant les conséquences de leur responsabilité civile (dégâts 

occasionnés aux tiers). Cette assurance est souvent comprise dans l’assurance 

habitation principale. Cependant, il est rappelé aux parents l’intérêt de souscrire 

également un contrat d’assurance individuel pour couvrir les dommages 

corporels auxquels sont exposés leurs enfants pendant les activités de 

l’Association. 

 
 Pour tous renseignements s’adresser à la garderie ou au numéro 

suivant : 
 

     Bélier-Meulson : 06 23 22 69 17 
Romain Guyot : 07 85 53 42 88 


